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I. Objet de la mesure 

La société EXEM est un laboratoire indépendant qui réalise des mesures de champs 

électromagnétiques sur site selon le protocole de mesure l’ANFR/ DR 15-3. Ce protocole de mesure 

s’effectue en plusieurs étapes : 

 Evaluation globale de l’environnement électromagnétique avec une sonde isotropique large 

bande en plusieurs points de mesures afin de réaliser une cartographie des lieux. 

 Complément de l’évaluation globale de l’exposition par une évaluation informative par 

service. 

 Vérification du respect des valeurs limites d’exposition définies par le décret n°2002-775 du 3 

mai 2002. 

II. Documents de référence 

Exem est un laboratoire indépendant de mesure d’ondes électromagnétiques in situ : 

 Accrédité n°1-5014 par le COFRAC (Comité Français d’accréditation) 

Les mesures réalisées par EXEM font référence aux documents suivants : 

 Décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 relatif aux valeurs limites d’exposition du public aux 

champs électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de 

télécommunication ou par les installations radioélectriques. 

 Protocole de mesure de champs électromagnétique in situ de l’ANFR, version 3 du 31 mai 

2011 : ANFR/DR 15-3. 

 Recommandation du Conseil n° 1999/519/CE du 12 juillet 1999 qui définit les niveaux de 

références repris par le décret n°2002-775 du 3 mai 2002. 

Le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 définit les valeurs limites d’exposition pour le public. Ces 

valeurs sont rappelées dans le tableau suivant : 

Gammes de fréquences Champ électrique (V/m) 

1 Hz – 25 Hz 10000 

0.025 kHz – 3 kHz 250/f 

3 kHz – 1000 kHz 87 

1 MHz – 10 MHz 87/f1/2 

10 MHz – 400 MHz 28 

400 MHz – 2000 MHz 1.375 f1/2 

2 GHz – 300 GHz 61 

Tableau 1 : limites d’exposition en fonction des gammes de fréquences avec f la fréquence du 
signal dans l’unité indiquée dans la colonne des gammes de fréquences 
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Nous obtenons les limites d’exposition suivantes pour les principales bandes de fréquences 

d’après le décret du 3 mai 2002 : 

Bandes de fréquences (MHz) Services 
Niveaux de 
référence 

minimum (V/m) 

0,1 – 30 Services HF 28 

30  – 87.5 (hors TV) PMR 28 

87.5 – 108 / 174 – 223 Radiodiffusion sonore (FM – RNT) 28 

108 – 880 (hors TV et RNT) PMR – BALISES 28 

47 – 68 / 470 – 790 TV 28 

790 – 862 Dividende numérique 38,6 

921 - 960 GSM 900, UMTS 900, GSM-R 41,7 

960  – 1710 RADARS – Balises – FH 42,6 

1805 – 1880 GSM 1800 58,4 

1880 – 1900 DECT 59,6 

2100 – 2170 UMTS 2100 61 

2200 – 6000 (hors Wi-Fi) RADARS – BLR (Wimax) – LTE - FH 61 

2400  – 2483,5 / 5150 – 5350 
5470  – 5725 

Réseaux locaux radioélectriques 
(WiFi) 

61 

Tableau 2 : niveaux de référence associés à chaque service 

III. Méthodologie 

La méthodologie employée se rapporte au protocole de mesure in situ ANFR/ DR 15 version 3 du 

31 mai 2011 élaboré par l’Agence Nationale des Fréquences. Il a pour objectif de « vérifier pour les 

stations émettrices fixes, le respect des limitations en terme de niveaux de référence, de l’exposition 

du public aux champs électromagnétiques par le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 ». 

Cette méthodologie permet de statuer sur le respect des valeurs limites d’exposition et se 

décompose en 2 phases appelées cas A et cas B. Le cas B est réalisé lorsque le résultat du cas A ne 

permet pas de statuer sur le respect des valeurs limites. Ce rapport concerne une demande de 

mesure cas A et une mesure informative par service. 

Cas A : cartographie large bande. 

Mesure globale du champ électromagnétique sur la bande de fréquence 100 kHz – 6 GHz à l’aide 

d’une sonde isotropique large bande. Cette mesure est réalisée en plusieurs points du site considéré 

pour évaluer le point où l’exposition est la plus élevée. Une moyenne spatiale est réalisée en ce point 

à trois hauteurs (1,10 m – 1,5 m – 1,7 m). 

Cette mesure globale est complétée par une évaluation informative par service. 
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IV. Cartographie du site de mesures 

Ci-dessous est représentée la vue satellite du site de mesure ainsi que les émetteurs 

environnants. 

 

Le point de mesure et les stations radioélectriques présentes 
sur le site sont référencés selon la légende suivante :  

Point de mesure 

 Téléphonie mobile 

 TV 

 
Radio 

 Autres Stations 
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V. Mesure       

Date de la mesure : 04/04/2013 

Horaire : 14:00 - 15:30 

      

Site Radioélectrique : SFR 380274 ROCHE BERANGER 

 Mesures effectuées à la sonde large bande isotropique (CasA) V.1.

Les résultats des mesures effectuées sur la bande 100 kHz – 6 GHz à l’aide de la sonde isotropique 

large bande sont affichés dans le tableau suivant : 

N° Localisation 
Champ électrique 

moyen (V/m) 

1 Point 1 0,29 

2 Point 2 1,1 

3 Point 3 0,07 

4 Point 4 0,13 

5 Point 5 0,13 

6 Point 6 0,07 

7 Point 7 0,14 

8 Point 8 0,13 

9 Point 9 0,17 

10 Point 10 0,19 

11 Point 11 0,27 

12 Point 12 0,16 

13 Point 13 0,19 

14 Point 14 0,13 

Tableau 3 : cartographie large bande (CAS A). Les résultats en dessous du seuil de sensibilité de 
l’appareil (0,35V/m) sont donnés à titre indicatif 

L’analyse à la sonde isotropique a révélé une valeur de champ maximale de 1,1 V/m lors d’une 

cartographie rapide des lieux.  
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 Point retenu pour la moyenne spatiale  V.1.1.

Le point retenu pour la moyenne spatiale est le point 7. Des mesures ont été réalisées pour 3 

hauteurs différentes. Les valeurs obtenues sont répertoriées dans le tableau suivant : 

Point n°7 

Hauteur (m) Champ électrique moyen (V/m) 

1,1 0,12 

1,5 0,14 

1,7 0,15 

Tableau 4 : Moyenne spatiale pour le CAS A 

La moyenne spatiale du champ électrique est de 0,14 V/m. 

Coordonnées GPS : 

Latitude : 45.115667 Longitude : 5.877554 

Conditions environnementales : 

Température : 19°C Hygrométrie : 35 % 
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 Evaluation informative des niveaux de champ électrique des V.2.

principaux services 

Le point retenu pour l’évaluation du niveau par service est le point 7 de la cartographie large 

bande. Le tableau 5 présente le champ électrique mesuré par service. 

Services Bandes de fréquences (MHz) 

Champ 
électrique 

mesuré 
(V/m) 

Seuils limites 
d’exposition 

(V/m) 

% par 
rapport 

aux 
limites 

Services HF 0,1 – 30 0,1 28 0,36 % 

PMR 30 – 47 / 68 – 87,5 < 0,04 28 < 0,13 % 

Radiodiffusion 
sonore  

87,5 – 108 / 174-223 < 0,03 28 < 0,11 % 

PMR – Balises 
108 – 174 / 223 – 470 / 862 – 

880 
< 0,05 28 < 0,18 % 

TV 47 – 68 / 470 – 790 < 0,05 28 < 0,19 % 

Dividende numérique 790 – 862 < 0,03 38,6 < 0,07 % 

GSM 900 - UMTS 900 
GSM-R 

921 – 960 0,06 41,7 0,15 % 

Radars – Balises – FH 960 – 1710 < 0,05 42,6 < 0,11 % 

GSM 1800 1805 – 1880 < 0,01 58,4 < 0,02 % 

DECT 1880 – 1900 < 0,01 59,6 < 0,01 % 

UMTS 2100 2100 – 2170 0,02 61 0,04 % 

Radars – BLR – LTE  
FH 

2200 – 2400 / 2483,5 – 5150 
5350 – 5470 / 5725 – 6000 

< 0,16 61 < 0,26 % 

Réseaux locaux 
radioélectriques WiFi 

2400 – 2483,5 / 5150 – 5350 
 5470 – 5725 

< 0,14 61 < 0,23 % 

Calcul du cumul des émissions (somme 
quadratique) 

0,16 V/m 0,26 % 

Tableau 5 : mesure du niveau de champ par service 

Le champ électrique total mesuré pour l’ensemble des services mentionnés dans le Tableau 5 est 

de 0,16 V/m, ce qui représente 0,26 % des valeurs limites. 
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 Conclusion V.3.

Le champ électrique total mesuré est de 0,14 V/m ce qui représente 0,49 % de la valeur limite la 

plus basse applicable (28 V/m). Le rapport conclut au respect des niveaux de référence définis dans 

le décret n°2002-775 du 3 mai 2002. 

Les résultats présentés dans ce rapport de mesure sont transmis à l’Agence Nationale des 

Fréquences (ANFR). 
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VI. Annexe A : matériel utilisé et certificats d’étalonnage 

02-LB2 Sonde isotropique large bande 

Fabricant Libellé Type N° de série 
Date de 

vérification 

Narda Champmètre NBM-550 E-0673 28/01/2013 

Narda Sonde isotropique 100 kHz – 6 GHz EF 0691 D-0166 28/01/2013 
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05-AS 1 Analyseur de spectre 

Fabricant Libellé Type N° de série 
Date de 

vérification 

Narda Analyseur de spectre SRM-3006 D-0033 03/04/2012 
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06-AS 1 Boucle magnétique 

Fabricant Libellé Type 
N° de 
série 

Date de 
vérification 

Schwarzbeck 
Antenne boucle magnétique 9 kHz – 

80 MHz 
HMDA 1545 157 20/03/2012 

 

 
 

 

  



 

Rapport de mesures de champs 
électromagnétiques in situ 

Date  23/10/2013 
Rapport n°C115R01PUB 
Edition : A 

 

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. 
- 15 - 

07-AS 1 Antenne E triaxiale 27 MHz – 3 GHz 

Fabricant Libellé Type 
N° de 
série 

Date de 
vérification 

Narda Antenne E triaxiale 27 MHz – 3 GHz 3501/03 K-0220 03/04/2012 
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08-AS 1 Antenne E triaxiale 420 MHz – 6 GHz 

Fabricant Libellé Type 
N° de 
série 

Date de 
vérification 

Narda Antenne E triaxiale 420 MHz – 6 GHz 3502/01 B-0105 03/04/2012 
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VII. Annexe B : détails des incertitudes des mesures 

04-LB2 Cas A : évaluation globale (100 kHz à 6 GHz) 

            

Source d'erreur 
Valeur 

Maximales ± 
(dB) 

Distribution 
Coefficient de 

sensibilité 
Coefficient de 

réduction 
Incertitude-

type 1σ ± (dB) 

Raccordement 1,72 k=2 1 2 0,86 

Réponse en fréquence 2,72 rectangulaire 1 1,73 1,57 

Linéarité  0,46 rectangulaire 1 1,73 0,27 

Isotropie 0,15 rectangulaire 1 1,73 0,09 

Température 1 k=2 1 2 0,50 

Moyenne spatiale 3 rectangulaire 1 1,73 1,73 

Influence du corps 1 rectangulaire 1 1,73 0,58 

Dérive 1,19 rectangulaire 1 1,73 0,69 

Incertitude composée : µc
  
 2,7 

Facteur d’élargissement k 1,96 

Incertitude élargie  en dB : µe = 1,96 x µc   5,3 

 

16-AS1 Cas A+ : évaluation informative par service (100 kHz - 6 GHz) 

            

Source d'erreur 
Valeur 

Maximales 
± (dB) 

Distribution 
Coefficient 

de 
sensibilité 

Coefficient 
de 

réduction 

Incertitude-
type 1σ ± 

(dB) 

Raccordement 1,31 k=2 1 2 0,66 

Dérive 2,42 rectangulaire 1 1,73 1,4 

Linéarité  1,62 rectangulaire 1 1,73 0,94 

Réponse en fréquence 5,27 rectangulaire 1 1,73 3,04 

Isotropie 0,83 rectangulaire 1 1,73 0,48 

Influence du corps 1,00 rectangulaire 1 1,73 0,58 

Incertitude composée  µc  3,6 

Facteur d’élargissement k 1,96 

Incertitude élargie  en dB : µe = 1,96 x µc   7,1 
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